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                               CONCLUSION
INTRODUCTION

Tout Etat moderne dispose d’une administration qui est son bras séculier pour mener à bien ses missions régaliennes. Au Sénégal  l’administration est composée d’une multitude de structures dont chacune est définie dans un domaine bien déterminé (défense éducation santé justice etc.) avec comme objectif, la satisfaction de l’intérêt général. Pour cela ces structures doivent être occupées et animées des personnes ayant qualité : le personnel de l’administration dans sa diversité. Le secteur de la justice  sujet  de   notre étude, est organisé par  l’Etat sénégalais avec l’  ordonnance no  6056 du 14 Novembre 1960 et un décret no  60-390 du 10-11-1960 portants  organisation des différentes juridictions et leur fonctionnement.  D’autres textes législatifs (loi organique  no 2008- 35 du 8 aout 2008 sur la Cour Suprême, loi organique no 92-23 du 30 mai 1992 sur le conseil constitutionnel ect) ont été pris. Tous les textes  réglementent l’organisation et le fonctionnement des juridictions. Elles  sont dirigées par les magistrats qui  travaillent  avec un personnel composé de greffiers en chef, greffiers, d’un personnel administratif et  les administrateurs des greffes, corps récemment crée par le décret  no 2011- 509 du 12 avril 2011 portant statut particulier du cadre des fonctionnaires de la justice.

Ces juridictions ont compétence pour régler les différends qui leur sont soumis .En 1961, un décret organise le service du Greffe au sein des juridictions; dirigé  par  un  greffier en chef dont le rôle est la tenue de la plume à l’audience, la conservation des minutes des arrêts et jugements, la délivrance des grosses et des expéditions ; avec l’assistance des greffiers. D’autres décrets ont organisé les statuts du personnel dont le plus récent est  le décret 2011-509 du 12-4-2011portant statut particulier du cadre des fonctionnaires qui nomme aujourd’hui  l’administrateur des Greffes à la tête des services des Greffes. 

Il coordonne les activités du greffe. Il est le relais entre le chef de juridiction, ses collaborateurs dans et  le greffe  pour les dossiers civils, commerciales, pénales, sociales, RCCM.

Les juridictions que sont la cour suprême, les cours d’appel, les tribunaux régionaux, les tribunaux départementaux comprennent en leur sein les services du greffe. Ils sont dirigées par les Greffiers en Chef, secondés par les greffiers. Les greffiers en chef  et les greffiers sont des agents fonctionnaires relevant de la loi 61-33 du 16 juin 1961 et par le personnel administratif (secrétaire, agent de service) qui sont des agents non fonctionnaires régis par le code de travail et le décret no 74- 347 du 12 avril 1974 portant statut des agents non fonctionnaires. 

 La satisfaction de l’intérêt général est l’objectif principal des services des greffes. Pour y arriver, il conviendrait d’ agir pour :

-   la gestion rationnelle en temps réel ; depuis l’introduction des requêtes jusqu’à la délivrance des jugements ;

- la tenue correcte des différents registres et répertoires ;

- l’accueil, l’information, l‘orientation des justiciables pour une bonne maîtrise  des techniques à utiliser lors des dépôts ;

 -une communication développée.
Sur le plan  de la gestion du personnel, les différentes catégories doivent être fichées pour que chaque agent soit  géré   administrativement  selon le statut, la compétence et  un plan de carrière qui favorisera la motivation par l’évaluation et la formation.  Une bonne gestion des ressources humaines permettra de satisfaire les besoins des justiciables dont le traitement   exige de  la célérité, de l’efficacité  de la  part de tous les acteurs de la justice ( réduction du temps de la procédure, la  sécurité juridique ). Or la situation qui prévaut dans les greffes laisse apparaitre une gestion  caractérisée  par   une  exécution  globalisée  des taches  et du  personnel  administré sans référence  aux statuts. De même les perspectives  de  plan de  carrière  par  l’évaluation  et  la formation font défaut. 

La distribution de la justice connait beaucoup de difficultés qui entament le gage de célérité, d’efficacité et de rapidité dans le traitement des dossiers même si des  avancées ont été notées (informatisation des greffes, création bureau d’accueil).La gestion du personnel (mode d’administration, perspectives de carrière) n’a pas évolué malgré l’existence d’une DAGE qui assure  celle des agents non fonctionnaires. A ce sommaire  s’ajoute le déficit de communication interne et externe qui  conduit  à  des  décisions souvent inefficaces  à cause de la non  implication des acteurs et des pratiques non harmonisées au sein des greffes. Ainsi on est en droit de poser la question suivante ; à l’état actuel n’est-il pas nécessaire, voire impérieux,  d’appliquer une gestion rationalisée des ressources  humaines, dans les services des Greffes qui sont la porte d’entrée et de sortie de toutes les procédures  en particulier et  dans la juridiction en général, tout en gardant la spécificité du secteur de la justice ?
Au vu des politiques définies et des attentes des usagers  une justice performante devient un baromètre  de l’économie sénégalaise et un gage de sécurité pour les investisseurs. Les ressources  humaines, donnée essentielle,                        doivent être bien gérées au niveau des greffes par l’administrateur  qui devra être un  manager, pour avoir une visibilité des missions des services du greffe en particulier, de  la juridiction en général de concert avec l’ autorité.   

L’intérêt qui dicte cette étude est de faire part de la nécessité accrue d’une amélioration de la gestion des ressources humaines dans les services du greffe et même  de la juridiction entière. La satisfaction des besoins nouveaux exigent l’adoption des techniques adaptées en référence au secteur de la justice, qui à coup sûr produiront, des effets significatifs. A travers cette étude, nous essayerons de décrire d’ abord, l’organisation et le fonctionnement des juridictions avec les situations d’imperfections  au niveau de l’organisation du travail mais surtout  de la gestion du personnel dans les greffes (première  partie). Cette gestion qui  aujourd’hui, nécessite   une forte amélioration  (deuxième partie).
PREMIERE PARTIE : L’ETAT DE LA SITUATION ACTUELLE DES SERVICES DES GREFFES
             Les greffes des juridictions sénégalaises connaissent une organisation et un fonctionnement communs à  cause des missions de service public qui leur sont assignées (chapitre 1) ; ces missions   exécutées par des agents qui ne font pas l’objet d’une gestion moderne (chapitre 2), connaissent  des dysfonctionnements (chapitre3 ).

CHAPITRE 1: PRESENTATION ET FONCTIONNEMENT DES GREFFES

Ils sont organisés autour d’un même modèle défini par les textes (section1) et comptent en leur sein  des personnels catégorisés (section 2)

Section1 : Présentation des greffes

Les greffes obéissent à la même classification dans les  juridictions du 2e degré (paragraphe 1) et celles du 1e degré (paragraphe2) 

Paragraphe 1 Les greffes de la cour suprême et des cours d’appel

Le greffe de la cour suprême est composé de chambres (civile; pénale ; administrative) , du service de documentation et de bureaux administratifs. Il en est de même pour les cours d’appel.
Ils sont dirigés par un administrateur des greffes secondé par les greffiers  qui siègent dans les différentes chambres. IL assure la coordination des activités juridictionnelles(audiences, tenue des répertoires et plumitifs, délivrance des décisions etc ) et des activités administratives du greffe (gestion des courriers ,transmission des dossiers  etc )  .L’ administrateur et les greffiers sont régis  par le décret 2011 – 509  du 12 Avril 2011 portant  statut particulier du cadre des fonctionnaires de la  Justice  .Le personnel administratif est composé d’ agents recrutés sous le régime de la loi 61-33 du 15 Juin 1961de la  Fonction Publique  et du décret 74-347 du 12 Avril 1974 sur les agents non fonctionnaires. Ils exécutent les tâches   administratives : la réception et la distribution du courrier, la saisie des arrêts l’archivage des dossiers, le secrétariat etc.

Paragraphe 2 : Les greffes des tribunaux régionaux et départementaux

Ils connaissent la même organisation avec les chambres civile correctionnelle, flagrant délit,  référés et commerciale.
 A leur tête se trouve l’administrateur des greffes ou le greffier en chef assisté des greffiers .Ils sont régis par les textes déjà cités plus haut.

Le personnel administratif est composé de secrétaires ; d’agents de service ; régis par les textes sus cités loi 61- 33 du 15 juin 1961 et le décret 74-347 du 12-4-1974, de gendarmes, de gardes pénitentiaires etc.

Le greffe est l’un des membres tripartites de la juridiction : siège, parquet, greffe .Il existe une relation hiérarchique verticale avec l’autorité de la juridiction et  une relation horizontale entre les personnels du greffe. Tous les agents du greffe relèvent  des différents statuts qui organisent leurs corps.  

Section: 2 les différentes catégories de personnel 
Le personnel des greffes est composé essentiellement d’agents fonctionnaires et d’agents non fonctionnaires. Les agents fonctionnaires sont : les administrateurs des greffes, les greffiers en chef et  les greffiers qui sont régis par la loi 61-33 du 15 juin 1961principalement. Ils sont de la hiérarchie B et sont des diplômés du centre de formation judiciaire. Il y a aussi les interprètes judiciaires qui ont été intégrés avec le décret 2011- 509 du 12 Avril 2011, portant Statut Particulier du cadre des fonctionnaires de la Justice (article 48). Ils sont de la hiérarchie C.
Le personnel administratif comprend les secrétaires, les agents de service, les archivistes  les commis etc. Ce sont des agents non fonctionnaires. Ils sont recrutés et affectés par la fonction publique et sont régis par les dispositions du code du travail et celles du décret 74 -347 du 12 Avril 1974 portant statut des agents non fonctionnaires.

Les secrétaires des greffes et parquet est en voie de d’extinction, après une formation au CFJ,  sont intégrés dans le corps des greffiers.
CHAPITRE 2 : LES CARACTERISTIQUES DE LA GESTION ACTUELLE DANS LES SERVICES

L’organisation du travail et la gestion du personnel n’ont pas connu une évolution très notables les changements intervenus  n’ont pas eu beaucoup d’effets dans leur application .Elles sont caractérisées par des généralités.
Section 1 : Une organisation générale du travail

La nomenclature révèle un modèle identique (Paragraphe 1) et des personnels gérés sans référence (paragraphe 2)

Paragraphe1 : l’exigüité de l’espace de travail

L’organisation du travail dans les greffes ne laisse pas d’initiatives au greffier en chef. Les directives viennent des autorités du ministère. 

Les services des greffes, quelque soit leur taille, sont confinés dans un espace réduit. Il est fréquent de voir des bureaux surpeuplés ou cohabitent différentes  catégories de personnes exerçant des tâches difficilement conciliables (saisie- enrôlement).Malgré les différentes  visites organisées par les autorités et l’  expression des besoins du greffier en chef recueillis dès le début de tout déménagement du palais de justice. Les  bureaux attribués au greffe sont réduits au strict minimum ; conduisant  à l’édification de box ou de bureaux  annexes. L’exemple du tribunal départemental de Dakar est éloquent, les bureaux du  même  greffe sont installés dans deux bâtiments distincts ce qui obligent les agents et les justiciables  à des va et vient incessants et pénibles. Dans d’autres  bureaux,  les greffiers exerçant des tâches juridictionnelles, cohabitent avec le personnel administratif. Du point de vue sociologique, cette situation crée des frustrations chez les agents qui appréhendent une certaine dévalorisation de leurs compétences. L’atmosphère de travail  manque de sérénité avec les conflits quotidiens entre agents,  grignotant largement sur le rendement. La gestion  du personnel par le greffier en chef connait beaucoup de  difficultés.

Paragraphe 2 : Une  gestion difficile des personnels du greffe

 Il faut reconnaitre que la gestion du personnel greffier pose moins de problèmes au greffier en chef que celle du personnel administratif qui a des profils divers (comptable,  lingère, agent analphabète, etc.) ne cadrant pas avec les tâches du greffe. Cette catégorie d’agents doit être initiée aux techniques de travail administratif et  être recyclés aux nouvelles notions. C ‘est pourquoi le temps que le greffier en chef met pour régler  cette situation,  rejaillit négativement sur le temps réel  de gestion des dossiers .A cela il faut ajouter le manque de formation du greffier en chef qui n’a pas suivi de formation  en gestion du personnel. Il tente  tant bien que mal d’organiser  les agents. Cette situation  explique les différentes pratiques observées dans les greffes ; elle laisse apparaitre une gestion globalisée des ressources humaines dans les greffes.
Section 2 : La gestion globalisée des personnels du greffe

Elle se manifeste par le  mode d’administration (paragraphe 1) et la faiblesse des prérogatives du greffier en chef (paragraphe 2) en cette matière.

Paragraphe 1 : Un mode d’administration généralisé

Les agents évoluant dans les greffes sont administrés directement  par l’autorité  centrale. C’est le ministère de la Justice, à travers la direction des services judiciaires (DSJ) qui s’occupe des différentes mutations dans la carrière des greffiers en chef et des greffiers (affectation; détachement etc.). Une DAGE a été installée au sein  du ministère pour gérer les agents non fonctionnaires. Le greffier en chef  n’est qu’un relais de transmission dans la gestion du personnel  administratif alors que les agents administratifs  exécutent des tâches quotidiennes sous sa supervision. Il  n’y a pas de bureau dédié dans les greffes ; c'est-à-dire un bureau qui ne s’occuperait uniquement que de la gestion du personnel au sein du greffe surtout les services de grande taille. L ‘administrateur  du greffe du tribunal régional de Dakar a, sous son autorité   plus d’une  centaine d’agents qu’il gérait directement.

Les agents non fonctionnaires  et les agents fonctionnaires sont administrés  sans  distinction ; les dispositions des statuts ne sont pas  appliqués . C’est le cas  du congé de maternité de l’agent non fonctionnaire à qui les dispositions du code de la sécurité sociale ne lui sont pas appliquées. IL en est de même en cas de faute .L’agent  incriminé n’est pas sanctionné en application des textes faisant référence à son statut. L’administrateur des greffes ni la DAGE ne prennent  les dispositions pour que le dossier de l’agent soit transmis aux  institutions sociales dont il relève pour sa prise en charge dans les différentes étapes de sa carrière (retraite, maternité,  etc.)  En somme,  les agents non fonctionnaires subissent le même traitement que les agents fonctionnaires; le code du travail n’est point appliqué. Cet état de gestion est né de la main mise de l’autorité.
Paragraphe 2 : L’exclusion du greffier en chef dans le mode d’administration

L’administrateur des greffes ou le greffier en chef ,en matière de gestion du personnel  n’ a pas une autorité aisée  et le plus souvent il n’est  pas  consulté en cas d’actes de gestion de ses agents(  affectation , promotion , sanction) .En cas de difficulté  il lui est demandé seulement de faire le rapport  dont il peut ignorer la suite. 
Les agents  non  fonctionnaires exerçant dans les cabinets d’instruction  et au parquet échappent souvent à l’autorité du greffier en chef .Cette difficulté est aggravée aussi par l’intervention de différents ministères  (ministère des Finances, ministère justice, ministère de la Fonction Publique) qui  leur appliquent les dispositions du code du travail. Les actes d’administration sont pris au niveau central ; des agents sont affectés sans l’information du greffier en chef dont l’avis devait être recueilli. L’expression de ses besoins en personnel n’est pas souvent satisfaite ; si elle n’est pas simplement détournée de sa finalité. On peut voir la demande en greffiers satisfaite par l’envoi  d’un personnel administratif. Le service connait trop de perturbations avec des départs et des arrivées non planifiées. De ce fait il ne saurait évaluer les compétences des agents et ses propositions de sanction ne sont pas appliquées .Une note finale lui est  simplement demandée pour leur avancement. 

Loin d’être exhaustif le tableau des services des greffes fait ressortir une gestion de ses ressources humaines qui n’épouse pas les techniques d’une  gestion moderne. Cette   situation a des répercussions  sur les activités  du greffe.
CHAPITRE 3 : LES DYSFONCTIONNEMENTS DANS LES SERVICES DES GREFFES
L’organisation et le fonctionnement des greffes des juridictions n’ayant pas suivi l’évolution des besoins des justiciables, souffrent de dysfonctionnements dans le travail (section 1) qui ne manquent pas de conséquences (section2).

            Section 1: Les dysfonctionnements liés au Travail

Ils se  manifestent  par le fait que les tâches ne sont pas clairement définies (paragraphe1) , le déficit de formation des agents (paragraphe 2) et l’ absence d’une intégration de l’agent (paragraphe 3).

Paragraphe 1 : L’imprécision des taches

Les greffiers  sortants du CFJ ont des tâches bien définies. Ce sont les agents recrutés  et l’absence d’un tableau de bord du greffier en chef qui posent plus de difficultés .Dans les secrétariats, le traitement des dossiers et requêtes connait des difficultés de traçabilité dans le circuit administratif (dossiers égarés, non information pour les rejets etc).
Les relais de transmission font cruellement défaut; quelques fois  c’est un seul agent qui est désigné pour recevoir  et ventiler tous les dossiers d’une même matière. C’est le cas du  secrétaire en chef du Parquet  général de la Cour d’Appel qui  recevait  tous les dossiers d’assises  de Thiès , Kaolack, Tambacounda et Dakar  .Il en est ainsi pour celui qui recevait  tous les dossiers  d’appel du tribunal du travail où l’appel des décisions est systématique
La surcharge de travail que connaissent certains services du greffe influe sur le rendement visé en termes de dépôt des minutes en temps réel, la gestion des audiences nocturnes, l’établissement et la distribution des convocations dans les délais.

Le service ACCEUIL installé à l’entrée du tribunal oriente les justiciables, qui sont le plus souvent analphabètes,  sans précision vers les services du greffe .Ce qui explique l’affluence  permanente du greffe. Les bureaux d’accueil du greffe restent invisibles à cause de l’appréhension que se sont faits  les agents qui y ont été affectés   .La conception sociologique des bureaux d’accueil et  du courrier freine leur efficacité.

Les tâches administratives sont exécutées avec difficulté  à cause de sa non attribution précise  à un agent .Cela influe sur le climat de travail du fait que le collègue refusera  de les faire en ces lieu et place, au détriment des justiciables.

Cette imprécision est doublée par les profils des agents.

Paragraphe 2 : Les dysfonctionnements liés à l’insuffisance de la formation des agents

Dans les services des greffes, la formation continue et la formation initiale des agents connaissent un déficit .Pour les agents fonctionnaires, la formation continue n’est pas très développée, à part des sessions séminaires  de courte durée dont  les restitutions  ne sont faites souvent. Les greffiers peuvent faire  des prises de  notes erronées  par démotivation ou par manque de tuteur.

Pour les agents non fonctionnaires la formation initiale fait défaut. Certains sont recrutés avec des profils divers qui ne cadrent pas avec le secteur de la justice ; le greffier en chef doit les recycler vers d’autres  tâches pour qu’ils soient fonctionnels (saisie des  jugements,  secrétariat, établissement des convocations).
Ce manque de formation se ressent dans l’établissement des actes d’appel ou d’opposition, des convocations avec des mentions non conformes  qui peuvent porter préjudice aux intérêts des justiciables. Il en est de même  pour la saisie des décisions avec des chiffres non conformes au manuscrit dénaturant le sens de la décision. L’exemple d’un agent ayant un diplôme comptable qui a été finalement orienté  à la saisie des jugements et d’  un autre qui est  devenu distributeur de courrier car ne sachant ni lire ni écrire en français ; avec  les risques de perte. Enfin la déontologie et l’éthique sont souvent mises à rude épreuve par toutes les catégories d’agents. Le chef qui fait un rapport à cet effet n’  obtient pas souvent la sanction demandée ; si ce n’est pas une affectation aux allures de promotion qui clôt les débats.
Ces dysfonctionnements sont graves car  tout  délai,  toute mention peut causer de gros dommages aux justiciables. Cet éventail de difficultés laisse entrevoir des conséquences sur les missions assignées au greffe.
            Section 2 Les conséquences des dysfonctionnements dans les services du greffe

Elles  sont relatives à la gestion quotidienne des dossiers (paragraphe 1) et le déficit de communication (paragraphe 2) qui sont aggravés par l’ absence d’ une politique d’ accueil de l’ agent.  

Paragraphe 1 : La difficile gestion des dossiers

Les tâches non juridictionnelles ne manquent pas d’impacter sur la procédure ; la lenteur de la saisie, de la signature, de la transmission des décisions allonge fortement le délai  de disponibilité. 

Les dossiers  égarés  obligent les justiciables à les reconstituer eux-mêmes. 

Les audiences sont prises  simultanément parce que les parties sont convoquées aux mêmes heures ; ce qui justifie  quelque fois leur absence à la barre  qui les conduit à une radiation de leur dossier  et l’affluence  dans   les bureaux des greffiers pour s’informer des décisions.

L’invisibilité du bureau d’accueil dans les greffes explique les allers et retours incessants des justiciables qui n’hésitent pas à interrompre les audiences en chambre de conseil malgré l’écriteau « ne pas déranger audience »Ainsi le délai, principal souci des acteurs de la justice mais surtout des justiciables   ,   connait des  difficultés ; en plus d’une carrière non planifiée.

Le greffier en chef à l’ état interne  ne peut promouvoir les agents parce qu’il ne les  évalue pas.  Cependant,  après des années de  service, ils ont  le droit d’aspirer à une promotion ; mais la négligence dans la transmission des dossiers  et/ou la réticence   au niveau   central  sont des attitudes qui maintiennent les agents dans  leur poste  pendant des années sans aucun changement.
Paragraphe  2 : L’absence de communication 

Dans les services des greffes,  le cadre formel de relations entre le greffier en chef et les autorités de la juridiction, les services centraux,  étroitement liés, n’  existent  pas. Il arrive qu’  un agent soit  affecté à l’insu  du chef du greffe. La communication  est absente ; elle se limite à l’échange de cahiers de transmission entre les agents ; le greffier en chef ou l’administrateur peut être  amené à déléguer certains de ses pouvoirs à un collaborateur qui lui est proche sans se référer à l’ancienneté.

Le greffier en chef ne convoque presque pas de réunions  périodiques  après celle tenue en début d’année judiciaire. Ce manque de cadre relationnel anéantit  toute initiative de développement interne  et de modernisation des services du greffe et ne favorise pas la discipline hiérarchique chez les agents qui sont recrutés sans suivre une formation initiale.

En résumé  il faut reconnaitre sans être trop sévère, que l’  organisation des services du greffe  en matière de ressources humaines continue de garder leur caractère classique d’administration, sous la supervision des autorités centrales .Même si la justice reste une administration, ses décisions doivent être rendues en  toute célérité.
Paragraphe 3 : Le défaut d’une politique d’accueil et d’intégration


On a constaté dans les services des greffes qu’aucune politique d’accueil et d’intégration des agents n’est mise en place dans les services des greffes. Le cas des greffiers qui sont des sortants d’une école de formation ne connaissent pas cette difficulté pour avoir séjourné dans les greffes pendant le stage. Par contre, le personnel administratif qui a été recruté, n’ayant pas subi de formation, est laissé à lui-même. A leur arrivée, aucune mesure d’accueil, d’intégration n’est prise. Elle se limite aux seules présentations d’usage et à l’attribution d’une tâche. L’intégration n’est pas visible sauf si l’agent est épris d’une curiosité intellectuelle.

L’administrateur ne lui désigne pas de tuteur qui devrait l’accompagner. Il en est de même pour les greffiers qui peuvent manifester des comportements qui découlent de ce déficit d’accueil. D’ailleurs, on peut constater une certaine amertume, une démotivation des agents dès les premiers moments.

Avec toute la modestie requise nous pensons qu’aujourd’hui des améliorations s’avèrent nécessaires face aux nouvelles exigences d’une justice moderne.    
DEUXIEME PARTIE : LA MISE EN PLACE D’ OUTILS DE GESTION POUR UNE AMELIORATION DES RESSOURCES HUMAINES
             Il ne s’agira pas d’une remise en cause  radicale de l’organisation de services des greffes qui, restera  un service public mais d’  une mise à niveau  et d’une politique de gestion des personnels  pour répondre aux demandes nouvelles des justiciables. L’administrateur des greffes ou le greffier en chef devra repenser la distribution des tâches  (Chapitre1) qui sera couplée à une gestion  améliorée des ressources  humaines (chapitre2). Cette entreprise si réussie, pourrait s’étendre au niveau central. 
CHAPITRE  1 : UNE NOUVELLE ORGANISATION DU TRAVAIL
L’administrateur des greffes contrairement au greffier en chef, a reçu une formation en gestion des ressources humaines  avec  laquelle il pourra procéder à une planification du travail(Section1) et  des ressources  humaines (section 2).

      Section 1 : La définition précise des missions

Il ne s’agira pas de créer une nomenclature nouvelle  à cause  de la mission d’intérêt public  mais de  réorganiser, en établissant deux éléments essentiels qui sont le fichier du personnel (paragraphe 1) qui orientera le contenu de la fiche de poste (paragraphe 2).

Paragraphe 1 : L’établissement du fichier du personnel 

Sur le fichier du personnel l’administrateur des greffes mentionnera toutes les informations relatives au cursus, aux compétences et même à la situation matrimoniale  des agents.

Avec le cursus de l’agent  l administrateur pourra lui confier des taches avec comme résultat la satisfaction des objectifs visés. Il pourra en être ainsi quand un greffier, rompu aux subtilités  de la  pratique, sera affecté  dans un cabinet d’  instruction dirigé par un nouveau juge  affecté .La collaboration sera efficace. 

Les compétences des agents seront connues car ils en détiennent  d’  autres qui ne sont juridictionnelles. Un agent recruté pour des taches administratives,  peut se voir confier l’exécution du budget du service   (factures, relations avec les fournisseurs   ) Un agent peut aussi  cumuler avec la fonction  de maintenance des appareils.

La connaissance de la situation matrimoniale de l’agent aiderait l’administrateur à analyser et à comprendre le comportement  si des manquements sont notés. C ‘est  l’exemple d’un  greffier célibataire qui sera affecté aux longues audiences correctionnelles au lieu de son collègue marié qui a l’obligation de conduire ses enfants à l’école à des heures fixes. Les informations sur les agents permettront à l’administrateur des greffes d’  être  un manager  du groupe  car la négligence de certains détails peut porter un coup à l’efficacité. Ainsi le fichier du personnel conduira facilement à la fiche de poste.
Paragraphe  2 : La fiche de poste : moyen d’identification des tâches

Elle constitue le tableau de bord des services du greffe.  La fiche de poste jusque là inconnue dans l’administration publique, peut être définie comme le document ou sont  consignées, dans une précision requise les taches qui sont dévolues à l’agent qu’il soit personnel judiciaire ou personnel administratif .elle identifie l’agent et permet à première vue sa localisation dans le service. L ‘administrateur définit les missions et responsabilités, les relations hiérarchiques, les contraintes du poste, les activités principales et secondaires, le profil, le statut, le poste d’affectation. Les missions des services du greffe se résument pour  le personnel judiciaire :
· D’ abord  en  la gestion du flux des dossiers dans le greffe.

· La visibilité dans le traitement des requêtes entrantes et sortantes au greffe

· La gestion des actes préparatifs des audiences  (convocations, rôles d audience, etc.).

· Le respect du calendrier des  audiences établi.

· La bonne tenue des  registres  et des répertoires, facteur déterminant pour la sincérité des écritures

· La  rédaction, la signature et le dépôt des décisions dans des  délais réduits.

· La transmission des dossiers frappés d’appel  ou le ré- enrôlement   en temps réel.

· La coordination  avec les cabinets d’instruction et le parquet.

C’est la multiplicité des taches qui caractérise les services du greffe. IL convient de les inscrire et de les ordonner  pour une bonne  exécution. Les personnels administratifs seront titularisés dans des postes avec des taches bien définies ; ainsi  les taches ponctuelles et multiformes demandées à l’ instant, prendront fin.
Section 2 La fiche de poste : Moyen d’une utilisation rationnelle des ressources Humaines
 L’administrateur devra penser à  gérer les  éventualités qui pourront se présenter (paragraphe 1) dans un climat d’égalité (paragraphe  2).
Paragraphe 1 : Une gestion rationnelle des postes 

Les greffiers sont répartis dans les différentes chambres   pénale,  civile,  et sociale  .Lorsque  le personnel  est inférieur au x nombres de chambres, l’  administrateur doit réglementer les cumuls pour éviter une surcharge de travail. Il doit prévoir  l’interchangeabilité qui permettra  aux agents d’extérioriser leurs compétences dans des domaines divers. Cela évitera la sédentarisation qui finira par démotiver.  La  fiche de poste est une prévention contre les affectations, les retraites et les arrivées  qui surviennent en cours d’année judiciaire.
Paragraphe 2 : Le caractère contradictoire de la fiche de poste

Avec la fiche de poste, les agents des greffes maitrisent leur champ de compétence et l’administrateur identifiera la tache à confier à l’agent par rapport à ses capacités pour un résultat probant. Ainsi aucun agent ne sera laissé en rade  et l’atmosphère sera propice au travail. Aussi un problème qui gangrène les greffes : le harcèlement de tout ordre. D’une part l’administrateur ne saurait user de ses prérogatives  pour attribuer à un agent des taches dont il n’a pas les compétences, sous le sceau d une amitié  d’un lien de parenté. D autre part l’agent lui-même  ne pourra pas exercer un harcèlement  pour s’octroyer  des attributions au détriment de ses collègues. Enfin, il faut reconnaitre que la fiche  de poste est établie d’une manière inclusive ; démocratique car elle est  signée  du titulaire  qui matérialise son adhésion à la proposition de l’administrateur sous l’autorité du chef de juridiction qui contresigne.
République du Sénégal _

Ministère de la JUSTICE

Cour d  ‘Appel de Kaolack

Juridiction                                     Service : Greffe                                    Lieu d’affectation : chambre civile

Tribunal Régional de Kaolack                                               

FICHE DE POSTE DU GREFFIER DE LA CHAMBRE CIVILE

Poste occupé par Me M. DIOP

MISSIONS 

· Tenir la plume à l’audience civile tous les mercredis ;

· Assister le juge dans tous  les actes qu’il prendra ;

· Rédiger les décisions et les contresigner ;

· Répertorier les décisions ;

· Etablissement des rôles d’audience des statistiques des affaires 
Transmission des minutes à l’administrateur contre décharge ;

· Classer les dossiers renvoyés :

· Envoi des lettres de missions des experts ;

· Réception des déclarations d’appel et d’  opposition ;

· Mise en état et transmission à l’administrateur des greffes des dossiers  d’  appel ;

· Bonne tenue des registres et des plumitifs :

· Prendre  l’audience correctionnelle le 2e lundi du mois ;

· Prendre  l’audience du tribunal du travail le dernier vendredi  du mois;

RESPONSABILITES

· Respect des délais de procédures

· Obligation de décharge de tout courrier reçu ; 

· Signaler tout empêchement à temps utile à l’administrateur des greffes :

MISIONS SECONDAIRES

· Assurer l’intérim  de l’administrateur en cas d’empêchement ;

· Exécuter la délégation de signature  du casier judiciaire ou de représentation de l’administrateur ;

DIFFICULTES et CONTRAINTES DU POSTE

· Disponibilité pour les longues audiences et en période de forte demande.
· Respect des horaires d audiences.  

INTERET  ET OPPORTUNUITES

· Polyvalence pour toutes les taches des différentes chambres ;

· Avoir la formation pratique dans les différentes procédures

RELATIONS HIERARCHIQUES

L’administrateur des greffes est le supérieur hiérarchique direct du greffier ;  le personnel de toute la juridiction ; les magistrats ; l’AEMO; l’administration pénitentiaire.

RELATIONS FONCTIONNELLELLES

Le greffier a une relation fonctionnelle avec  le chef de la juridiction, le chef du   parquet, 

PROFIL :
· Etre sortant du centre de formation judiciaire ;

· Serment préalablement prêté ;

· Aptitudes à évoluer dans une équipe ;

· Respect de  la discipline, de la hiérarchie, du secret professionnel

· Bonne maitrise des procédures, de l’  outil informatique ;

HIERARCHIE : B2

CADRE : FONCTIONNAIRES

CORPS : GREFFIERS

Signatures :

L’  administrateur des greffes               Le titulaire du poste            Le président du Tribunal Régional de Kaolack
République du Sénégal

Ministère de la JUSTICE

Cour d’  Appel de Dakar

                                                     FICHE DE POSTE  D’  AGENT  ADMINITRATIF                              

Juridiction                                Service                                     Lieu  d’affectation

Tribunal départemental           Greffe               Secrétariat   de  l’administrateur             

De Dakar

MISSIONS  ET  RESPONSABILITES

· Réception  de l’administrateur des greffes des minutes déposées ;
· Classement   des minutes du  greffe ;
· Distribution interne  du courrier de l’administrateur des greffes ; 
· Bonne gestion des minutes ;

RELATIONS HIERARCHIQUES

Supérieur hiérarchique : l’administrateur

Collaborateurs : personnel du  greffe, cabinet du chef de juridiction ;

Activité principale

· Photocopie des minutes pour la délivrance :
· Distribution interne du courrier de l’administrateur ;

PROFIL :
· Etre titulaire du BFEM ;
· Savoir travailler sous pression pendant les délivrances ;

HIERARCHIE : C2

STATUT : Agent non fonctionnaires

Signature

Titulaire du poste          l’administrateur des greffes                        Le président 
Il ne s’agira pas d’établir seulement la fiche de  poste,  il faut l’animer.
CHAPITRE 2 : UNE POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
Elle commence depuis le recrutement jusqu’au terme de l’activité de l’agent. Dans le secteur de la  justice,   cette politique commence à l’arrivée  de l’agent déjà recruté  par la Fonction Publique sur concours ou sur dossier (agent non fonctionnaire). C’est l ‘autorité centrale qui gère les différentes positions de l’agent ou l’administrateur est exclus à savoir le détachement, la disponibilité, régis par les textes de la loi no 61-33 du 15 juin 19615 (articles 56 à 6O). De ce fait il revient à l’administrateur d’avoir des initiatives avec les moyens  nouveaux qui doivent  été adoptés au-delà des greffes (section 1)  pour  aboutir au maintien des agents  dans  les greffes (section 2) ; de concert avec l’autorité de la juridiction. 
       Section 1 :   Les moyens d’une politique de développement

Les agents des greffes  ont des compétences que l’administrateur doit arriver à mettre en valeur par l’  évaluation  (paragraphe 1) et la formation (paragraphe 2) qui sont des données essentielles.  
Paragraphe 1 :   L’évaluation de l’agent

Terme très usité dans le secteur privé, elle permet au chef de service d’apprécier les aptitudes, les performances, le comportement de l’agent. L’évaluation peut être bien appliquée à l’administration publique en lieu et place de la notation qui est une note automatique qui n’est donnée avec le concours effectif de l’autorité et au niveau le plus élevé. L’évaluation est un moyen pour l’agent d’évoluer ou de se remettre en cause pour remédier aux contre performances. Elle permet aussi l’effort constant grâce à une concurrence légitime entre agents, (nombre de minutes déposées en temps réduit, notes d’audience bien reportées et disponibles).Une réponse est ainsi donnée aux attentes des justiciables et l’agent est valorisé au-delà, toute l’équipe. Cependant l’administrateur et l’autorité doivent éviter l’effet  HALO qui consiste pour eux à se laisser impressionner par un seul critère de l’agent pour ne pas apprécier les autres critères; ils ne doivent pas être ni trop sévère ni trop généreux. L’évaluation doit être objective, car elle permettra à l’administrateur de maintenir une atmosphère de justice sociale entre les agents et d’éventuels aménagements. 

L’évaluation présente un intérêt et pour le service et pour l’agent. Elle constitue à l’issue, une bonne passerelle pour justifier la nécessité de développer la formation de l’agent.

Paragraphe  2 : La formation des agents

 
C’est un moyen pour les ressources humaines de développer leurs compétences.il y a la formation  continue et   la formation initiale.    

 
Pour les agents  fonctionnaires,  c’est la formation continue qui consiste à approfondir  des connaissances dans leurs domaines de compétences où ils ont déjà reçu la formation initiale.

 
La formation continue  permettra,   à la longue, à l’agent de tendre vers la spécialisation dans une matière dont la pratique  connait des difficultés(le rôle multifonctionnel du greffier dans les procédures collectives). Ceux qui  bénéficieraient d’une formation continue  seront les relais  de transmission pour les autres avec les restitutions. L’administration de la justice ne doit plus voir la formation continue comme un privilège mais une obligation d’acquisition de connaissances nouvelles. C’est pourquoi la coopération avec l’école des greffes de DIJON (France) et les voyages d’études sur le droit communautaire doivent être  réactivés  à cause de l’évolution rapide des textes législatifs. Cela permettra la mise à niveau des agents.

La formation initiale, elle, devient un impératif dans cette dynamique de l’amélioration des ressources humaines. La justice  qui a reçu  beaucoup d’agents non fonctionnaires  recrutés par la fonction publique, a aussi régularisé la situation de ses vacataires. Or la majorité de  ces agents n’ont reçu aucune formation initiale aux techniques d’une fonction administrative.

L’administrateur ou le greffier en chef devra veiller à cette formation qui facilitera leur intégration dans l’administration (connaissances des règles  déontologiques des liens hiérarchiques,  etc.) et leur adaptation aux spécificités des services du greffe. Des séminaires fréquents et diversifiés doivent être organisés.

La formation continue serait un puissant moyen  contre le départ de greffiers  n’hésitant  pas à  aller valoriser leurs compétences ailleurs ; récemment un greffier à peine titularisé, a opté pour le barreau.

Paragraphe 3 : La mise en place d’une politique d’accueil et d’intégration


L’administrateur devra initier avec le concours de l’autorité une politique d’accueil et d’intégration de tous les agents du greffe, qu’il soit du personnel judiciaire ou du personnel administratif. Car pour le personnel judiciaire, certes il est déjà bénéficiaire d’une initiation à l’école aux techniques du secteur de la justice mais il devra être accueilli et bien intégré dans l’atmosphère des services du greffe qui est un milieu auquel il n’était pas habitué (affluence des justiciables, flux des dossiers, gestion pratique des délais). Il devra mettre en pratique les enseignements théoriques reçus avec l’accompagnement de ceux qui sont déjà sur place et maitrisent les techniques. De ce fait, le nouvel arrivant pourra éviter les erreurs qui emporteront ses responsabilités. Il en est de même pour le personnel administratif qui en a le plus besoin pour être opérationnel. La plus petite tâche doit être exécutée dans les normes. Pour cela, l’agent devra être pris sous tutelle.


L’accueil et l’intégration constituent une solution aux égarements dans l’exécution des tâches et un moyen d’avoir une atmosphère propice au travail pour arriver à la satisfaction des missions assignées.
Ces techniques permettront, avec l’implication forte des autorités, à l’administrateur de mettre à niveau ses ressources humaines pour parer à une saignée du personnel.
Section 2 : La politique de maintien des  ressources humaines 

Les pouvoirs  étant  plus ou moins limités, l’administrateur des greffes peut bien opter le système de motivation (paragraphe 1) et une bonne technique de communication (paragraphe 2).

Paragraphe 1 : la motivation de l’agent

C’est  une voie qui   récompense les efforts de l’agent. Elle est d’ordre financière et moral. Dans la justice  la motivation financière  ne saurait être de rigueur à cause de la mission d’intérêt  public. Mais l’administrateur  pourra  procéder à un système de motivation  avec les fonds communs des greffes et les heures supplémentaires. Il pourra attribuer la note maximale à l’agent qui  s’est illustré positivement en terme de dossiers traités en temps réel, faisant abstraction de ses affinités. La note négative  doit être objective. La motivation d’ordre moral consiste à adresser à l’agent méritant  en présence des autres, ses  félicitations et même par écrit. Ce sera une source de satisfaction morale  pour l’agent. Pourquoi ne pas adopter la méthode des pharmacies qui consiste à écrire le nom de l’agent méritant sur un tableau visible « Mr  x   greffier  ou agent  administrateur du mois ». La reconnaissance du mérite se traduit par la proposition de l’agent à une décoration, des invitations à des réunions importantes dont il fera la restitution pour les collègues .Mais la mise en place de ces outils de gestion ne doit se faire d’une manière rigide, placide, mais avec une politique communicationnelle.

 Paragraphe 2 : Une politique de communication développée

La communication est un domaine important qui est même érigé en baromètre de développement.  L’administrateur, par delà l’autorité, doit être très proche des agents  en créant un cadre relationnel à travers des réunions périodiques qui auront pour effet :

· La revalorisation de l’agent qui se sentir concerné par la bonne marche du travail.
· L’instauration  de la discipline et le respect des liens hiérarchiques dans l’équipe ; il est noté dans les services ou l’administrateur  a favorisé la communication les agents  font plus  d’efforts pour réduire au minimum possible les retards  et sont même enclins à anticiper.
· L’attention que l’administrateur portera à la personne de l’agent lui permettra de comprendre certains comportements qui ont des répercussions sur le travail (absentéisme, non disponibilité des décisions, retards quotidiens, etc.). L’exemple d’une femme de plus de 50 ans sans mari et enfant ou un homme plein de dettes ne  sauraient être  productifs, il faut les  réorganiser  après leur avoir prêté une oreille attentive .C’est le comportement sociologique du chef qui sied.
· L’accueil et l’information  sont très importants  pour le  justiciable qui  est déjà sous la contrainte morale et l’ignorance des procédures. 
· L’atmosphère de travail ne connaitra pas le stress et fera régner la confiance avec des dossiers  quelque fois sensibles. Mieux l’absence ou l’indisponibilité  subite du  chef   ou  d’un agent  sera instantanément gérée par les autres  collègues. Comme dit l’adage : « il vaut mieux être respecté que craint ».
La communication  horizontale (avec les agents) et verticale (avec l’autorité) ne fera que raffermir les relations de travail.

Il ne s’agira plus de se cantonner à la notion de service  public de la justice mais de comprendre que ce service public doit se hisser à l’ère  d’une  visibilité communicative.
CONCLUSION
La modernisation entamée dans les services du greffe,  maillon vital du service judiciaire, doit être  effective  pour ne plus se limiter à  l’informatisation. L’administration en général et la justice en particulier doivent promouvoir le management des juridictions  avec insistance.  La mission de service public ne doit plus être un handicap ou un prétexte pour ne pas cautionner et développer les initiatives des agents. L’option des nouveaux outils de gestion des ressources humaines est une exigence.  La synergie de l’autorité et du chef de greffe et même des agents qui présentent les capacités, devra tendre vers une gestion très développée des ressources humaines. Ce sera une solution aux nombreux départs que connait l’administration de la justice. 

Il ne s agira  plus pour l’autorité, d’affecter   les agents   dans des postes et de les y oublier   d’ une part ; de maintenir cette attitude attentiste et de reconduction de la gestion trouvée sur place  par l’administrateur des greffes, d’autre part.
Il appartient à l’administrateur de prendre des initiatives, d’étudier celles des agents à l’image de ce qui a été fait par le greffier chargé du registre de commerce du tribunal régional de TAMBA, du bureau d’accueil du tribunal régional de Kaolack installé par le greffier en chef et les greffiers.  Ce sont les autorités de la  juridiction en premier qui devront les défendre au niveau central.

La gestion améliorée des ressources humaines dans la justice sera le gage aujourd’hui, d’un travail de qualité. Elle s’avère même urgente avec la nouvelle cartographie judiciaire qui a crée de nouvelles juridictions qui devront être pourvues en personnel dont la question du recrutement n’est pas encore dument posée. Ce sera l’occasion de procéder à une répartition judicieuse des ces ressources en usant des techniques nouvelles.

Ainsi n’appartiendrait-il pas à tous les acteurs de la justice de faire de l’amélioration de la gestion des ressources humaines un impératif face à l autorité politique dans la sphère  d’une administration publique que restera la justice ?

Apparemment, un début d’exécution est en train d’être connu avec ce séminaire qui vient de se tenir sur le management et l’informatisation des juridictions dont les conclusions doivent, cette fois-ci connaitre application une immédiate et concertée.
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